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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU f8 JANYIEll f887. 

- 
Modillcatioas à la loi du 16 juin 1836 sur l'avaneemenl des officiers el à la loi 

du 18 mars 1838 sui· l'organisation de l'école militaire, 

RAPPORT 
F'AIT, AU NOM DE LA SECTIOX CENTRALi ('), PAH ,1. l. HANSSENS. 

Le projet sui· lequel je suis appelé à vous foire rapport n'émane pas de 
l'initiative du Gouvernement, bien que depuis sa prise en considération il ait 
été repris et amendé par M. le Ministre de la Guerre. Ses auteurs, appartenant 
à des partis opposés, se sont mis d'accord sur quelques dispositions ayant 
pour but de modifier les conditions exigées soit pour être admis à l'école 
militaire, soit pour obtenir le grade d'officier. Ils n'ont en d'autre préoccu 
pation que celle d'être utiles à l'armée. Nous ne pou\'ons mieux faire 
saisir la portée de leur proposition qu'en empruntant quelques lignes aux 
développements présentés par M. Amédée Yisart, notre collègue, dans la 
séance du 8 février -i88t. 

l( La réforme que nous espérons de voir réaliser, comporte, disait-il, 
>) deux innovations principales dont les autres modifications proposées ne 
» sont que les conséquences on le complément : 

» :1° Le projet de loi recule de deux ans l'âge/ de l'admission à l'école 
,i militaire, et pai· conséquent aussi l'âge auquel on peul. obtenir le grade 

(') La section centrale, présidée par M. T. DE LANTSIIEERE, était composée de ~m. HtvNAP.RT, 

Nornoss, A. V15i11T} CoRiJHNs, 01 Prrrsuss-Ilnmsars et L. IIAN5&ENS, rapporteur. 
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,, de sous-lieutenant. Les limites d'âge seraient donc, dans les cas ordi 
» naires, dix-huit et vingt-deux ans, au lieu de seize et vingt, pour l'admis 
» sion à l'école, et le grade <le sous-lieutenant ne pourrait plus être accordé 
» qu'à vingt ans au lieu de dix-huit. 

» ~0 Le projet substitue au programme actuel de l'examen d'entrée à 
» l'école, spécial à l'excès et surchargé, sans aucune raison plausible, de 
» mathématiques et de sciences exactes, le programme ordinaire de l'en 
>> seignement moyen dans lequel toutes les branches essentielles ont ou 
» doivent avoir une part proportionnelle à leur importance dans l'instruc 
» tion générale. » 

L'examen et la discussion du projet ont donné lieu, au sein des sections, 
à diverses observations qui méritent d'attirer l'attention de la Chambre. 

{ ro SECTION. 

Un membre combat la disposition qui élève à dix-huit ans le minimum 
d'âge requis pour l'admission à l'école militaire, et qui, par voie de censé 
quence, ne permet à personne d'être nommé sous-lieutenant. avant 
vingt ans. 

IJ fait remarquer, en outre, qu'en concédant que .dans l'examen des 
élèves qui se destinent aux armes spéciales, un nombre double de points 
puisse être attribué aux mathématiques et aux sciences, les auteurs de la 
proposition vont à l'encontre du but qu'ils poursuivent. 
Il insiste enfin pour que le Département <le la Guerre tienne la main à la 

stricte observation des dispositions du projet relatives à la nationalité des 
candidats. 

Le projet est adopté. 

26 SECTION. 

Le principe du projet est admis par trois voix. Un membre s'est abstenu. 
La section estime que les dispositions nouvelles ne peuvent, en aucun 

cas, avoir d'effet rétroactif. Les jeunes gens entrés dans l'armée sur la foi 
des programmes actuellement en vigueur, ne sauraient être astreints, pour 
devenir officiers, à des conditions plus rigoureuses, sans violation des droits 
acquis. 

De plus, si la Chambre se rallie à la proposition, il faudra retarder de 
deux ans l'âge de l'admission à la pension de retraite. 

5e SECTION. 

1. Un membre émet l'opinion que le programme des connaissances à exiger 
pour l'admission à l'école militaire et aux écoles spéciales devrait être 
uniforme. L'horizon des candidats ne serait pas aussi limité qu'il l'est 
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aujourd'hui, et ils ne seraient pas forcés de se prononcer prématurément 
sur le choix de la carrière qu'ils veulent embrasser. 

Sur la question de l'âge d'admission la section se divise. D'après les uns, 
il convient de maintenir le statu quo (seize ans). A cet âge les jeunes gens 
s'assouplissent plus aisément au régime militaire; et de plus le gain de 
deux ans de carrière n'est pas à dédaigner. A ceux qui objecteraient que 
les Belges ne se distinguent pas par la précocité du développement intel 
lectuel, il est permis de répondre que le résultat visé par le projet sera 
atteint d'une manière indirecte, mais non moins sûre, par l'importance 
plus grande donnée à la partie littéraire de l'épreuve. · 

Les partisans de la modification proposée ont répliqué qu'un âge aussi 
peu avancé offre les plus graves inconvénients au point de vue de la santé, 
de la moralité et de la vocation des jeunes gens. Il y a un véritable danger 
à confier, comme on le fait aujourd'hui, le commandement à des officiers de 
dix-huit ans. D'aucuns se plaindront, sans doute, de voir retarder de 
deux ans les nominations et les promotions; mais la force et Je prestige 
de l'armée ne peuvent que profiter de la maturité plus grande de ses chefs, 
et en pareille matière c'est l'intérêt public qu'il importe de sauvegarder 
avant tout. Au surplus, rien n'empêche de postposer de deux ans la mise à la 
retraite. 

Un amendement tendant à fixer l'âge d'admission à dix-sept ans est 
rejeté, el la majorité se prononce pour celui de dix· huit. 

Plusieurs membres insistent pour que la connaissance, au moins élémen 
taire, de la langue flamande figure au nombre des matières obligatoires de 
l'examen d'entrée. Il est inadmissible, d'après eux, que dans une armée 
qui, pour plus de moitié, se compose de Flamands, les officiers soient dans 
l'impossibilité d'avoir des rapports directs avec une fraction aussi notable de 
leurs soldats, et qu'ils doivent, pour les comprendre ou être compris d'eux, 
recourir à des intermédiaires. 

Avec un peu d'efforts les candidats walJons s'initieront à l'esprit de la 
langue flamande, ce qui sera pour eux une excellente préparation à l'étude 
indispensable d'une des principales langues germaniques. 

Il va sans dire, du reste, que l'on se montrera peu exigeant au début, 
sauf à étendre le programme à mesure que le temps fera son œuvre et que 
les préventions disparaîtront. 

Y aura-t-il lieu, en cas d'adoption de la proposition, de modifier l'âgé 
de la mise à ]a retraite? C'est un point qui a été soulevé, mais auquel la 
section n'a point donné de solution. 

Au vote, cinq membres se sont prononcés pour1 un contre. 

4,e SECTION. 

Pas d'observation. La section est unanime dans son vote affirmatif. 
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?)e SECTION. 

La disposition qui fixe à dix-huit ans l'âge exigé pour l'admission à l'école· 
réunit l'unanimité des suffrages. 

Comme corollaire, il y a lieu de retarder de deux ans l'âge de la mise 
à la retraite. 

L'article 1 or est adopté. 

ART. 2, § 2. - Par cinq voix contre trois, la section décide la suppression 
des mots : cc Ce programme ne comprendra aucune matière autre on plus 
» étendue que celles qui fout partie du programme des études de la section 
,> des humanités de l'enseignement moyen de l'État. •· 

Et elle ajoute au paragraphe 5~ 4° du même article, les mots : « section 
des humanités ». 
Par sept voix contre une, elle décide que ln connaissance de la langue 

flamande sera. obligatoire pour les récipiendaires an même titre que celle 
de la langue française. 

Comme conséquence, elle biffe du n° 2° du paragraphe le mot (< fiamœnd », 
et rédige comme suit le n° 1°: 
Le programme comprendra nécessairement : 
i0 La connaissance des langues [rançaise el fia mande ... 
Au n° 5° elle ajoute les mots : u surtout l'histoire et la géographie de la 

>, Belqique ». 
Le rapporteur est chargé de prier la section centrale d'examiner s'il n'y 

aurait pas lieu d'autoriser les candidats i1 présenter. outre les branches 
obligatoires, une ou plusieurs autres ri leur choix, et d'attacher, en cc cas, 
des points à ces dernières. 

§ ~. - La section le formule comme suit : 
u Néanmoins, dans l'examen des élèves qui se destinent aux armes 

» spéciales, un nombre double de points AU !11Ax1:uuu peut être attribué P.AR 

,, LE PROGRAMME: aux mathématiques et aux sciences ... » 

§ 8. - Elle réduit de cinq à quatre le nombre des membres du jury, 
et décide qu'ils devront être choisis en nombre égal parmi les officiers supé 
rieurs de l'armée et les professeurs de l'enseignement supérieur. 

Les examens auront lieu oralement et par écrit .. Mais « l'examm écrit 
,, dcv,·a précéder l'examen orul ». 

En vertu d'une disposition transitoire II la connaissance du flamand ne 
>, sera obligatoire que trois ans aprt» la pmm11lgation de la loi ». 

6° SECTION. 

Un membre approuve l'idée de foire une part plus grande aux études 
littéraires dans l'examen d'entrée, ainsi que celle de reculer de deux ami 



( !:S ) [ N° 60. 1 
l'âge d'admission à l'école . .Mais il pense que cette dernière modification 
permet d'exiger des connaissances littéraires plus approfondies sans qu'il 
soit besoin de réduire le programme actuel en cc qui concerne lès sciences 
exactes et les mathématiques. • 

Se plaçant spécialement au point de vue de cc qu'il appelle l'intérêt des 
familles, un autre membre estime que ce n'est. pas sans de sérieux inconvé 
nients que l'on retarderait l'âge d'admission. Déjà aujourd'hui il n'est guère 
possible d'être nommé sous-lieutenant avant dix-neuf ans. La proposition: 
si elle était adoptée, aurait pour résultat de ne pas permettre à ln plupart 
des officiers, surtout à ceux. des amies spéciales, <le dépasser le grade de 
lieutenant-colonel. 

D'après cc membre: le principe du service personnel et obligatoire ne 
peut manque1· de devenir à très bref délai la base fondamentale de tout 
notre organisme militaire, et il convient d'autant plus de réserver jusque 
Ji> l'examen des questions soulevées par la proposition de loi, que la solution 
en sera nécessairement influencée. 

Le projet est rejeté. 

Après avoir dépouillé les procès-verbaux des sections, la section centrale 
a chargé son rapporteur de réclame!' du Gouvernement divers renseigne 
ments . .M. le Ministre de la Guerre entrant, avec une grande réserve, d'ail 
leurs, dans les vues des auteurs de la proposition, leur avait adressé une 
note résumant les observations et les critiques que la lecture de celle-ci lui 
avait suggétées; et il leur avait soumis << un projet transactionnel qui lui 
» paraissoit concilier d'une manière heureuse tous les intérêts en présence ». 
(Yoy. annexe n° I.) 

Plus tard: et après une étude nouvelle, il corrigea cette première ébauche, 
et transmit à la section centrale une proposition nouvelle qui, dans ses 
traits principaux, offre beaucoup d'analogie avec celle dont nos collègues 
ont saisi la Chambre. Avec une bonne volonté a laquelle la section centrale 
est unanime à rendre hommage, M. le Ministre de la Guerre n'a pas hésité 
à admettre de profondes modifications à des principes qui jusqu'ici avaient 
eu raison de toutes les objections, et qui avaient obtenu, dans ce domaine 
spécial, presque l'autorité d'axiomes. On peut ne point se rallier il toutes 
les mesures préconisées par l'honorable chef du Département de la Guerre, 
et la section centrale a formulé divers amendements qui seront exposés au 
cours de cc 'rapport. Mais le contre-projet qu'il a déposé au nom du Gou 
vernement, outre qu'il prouve l'opportunité de l'initiative prise par nos 
collègues, constitue un document précieux pour la discussion. 

Tout cc qui concerne notre organisation militaire est d'une importance 
extrême, et l'on ne saurait apporter trop d'attention à l'examen des mesures 
qui ont. trait à cet intérêt vital. La mission de l'armée est, dans notre pays 
pins que partout ailleurs, délicate et difficile. Déclarée neutre par les traités 
qui l'ont admise au nombre des nations européennes, la Belgique n'est pas 
appelée à prendre une part active aux grands événements qui agitent le 
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monde et le transforment incessamment. S'il ne lui est pas permis de se désin 
téresser absolument des conflits qui éclatent autour d'elle et dont clic a tou 
jours à redouter le coutre-coup, ces conflits ne la touchent qu'inrlirectement. 
Au point de· vue extérieur la sagesse de son Gouvernement doit consister à 
éviter toute immixtion dans les affaires où une raison majeure ne lui 
commande pas impérieusement de faire entendre sa voix; sa force, à entre 
tenir de bonnes relations avec les autres États, et à s'attirer par la correction 
de sa conduite, l'énergie morale de la population, par le développement de 
toutes les facultés ot de toutes les richesses, l'estime cl la considération de 
tous. Il faut, en un mot 1 que nous soyons nu trait d'union entre les nations 
rivales, une assise de l'ordre européen. Notre existence est à cc prix. 

Cela ne suffit pas. Jusqu'en !816, nos provinces ont été le champ de 
bataille de prédilection de l'Europe centrale. Chacun, pour nous servir d'une 
expression de la stratégie allemande, voulait s'en foire un glacis, une sorte 
<l'avant-poste. La reconnaissance de notre indépendance a été Je résultat 
d'une renonciation de tous à celte position ardemment convoitée. l\lais elle 
a été subordonnée à la condition formelle que nous sachions faire respecter 
nos frontières et résister à l'envahisseur. 

An milieu des causes de dissensions qui semblent se multiplier chaque 
jour, nous n'avons à assumer qu'un rôle essentiellement défensif et tout 
d'observation. 

D'autres peuvent rêver de brillantes destinées, nourrir d'ambitieuses 
espérances et entretenir. non sans risques graves ni détriment sérieux, un 
enthousiasme guerrier qui électrise et enflamme les âmes. La prépondérance 
à laquelle ont visé tour à tour les nations européennes et que le hasard des 
batailles attribue alternativement à l'une et à l'autre, n'est pas notre fait. 
C'est en elle-même, dans le sentiment d'un devoir, lointain peut-être, 
à accomplir, que l'armée doit puiser le courage calme 1 la fermeté et 
la persévérance qui lui sont nécessaires. 

Les avis sont partagés sur le meilleur mode de recrutement et sur la 
manière dont chacun doit contribuer à la défense du territoire. Certains pays 
font avant tout appel aux, olontaires qu_i constituent l'élément principal, et 
parfois exclusif, de leurs armées. Dans un pareil système, et toute autre 
considération réservée, la liberté civile n'est garantie contre les usurpations 
du pouvoir exécutif que par la force des mœurs, la notion instinctive et le 
respect général de la loi. Au point de nie spécial de la Belgique la rareté 
des, oloutaires sera toujours un obstacle invincible à pareille organisation , 
et dès lors, le service militaire doit ètre considéré non point comme le 
résultat d'une vocation spéciale, mais comme une obligation noble entre 
toutes, celle de défendre le pays, de quelque part que vienne l'attaque. 

Le régiment se renouvelle constamment. Les jeunes gens s'y succèdent 
et y passent quelques-unes des plus belles années de leur existence. C'est là 
qu'à leur entrée dans la vie active et féconde, ils \ icnnent se pénétrer de cc 
sentiment de solidarité qui relie les uns aux autres les membres <l'une 
même nation, qui les soude ensemble, et fait de musses rassemblées un 
peu au hasard, un tout cohérent, uni, indissoluble. 
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On l'a dit souvent : tant vaut le cadre, tant vaut la troupe. Savoir inspirer 
lo confiance aux hommes qu'il commande Pst la qualité maîtresse de l'officier. 
S'il ne le leur cède eu rien, s'il les domine, au contraire, par sa supériorité 
intellectuelle et par le soin constant de sa dignité personnelle, il fera passer 
dans les rangs l'esprit qui l'anime lui-même. li peut tout. demander, 
il obtiendra tout. 

C'est ce résultat que doit se proposer toute loi relative à l'organisation 
de l'armée èt notamment au recrutement du corps d'officiers. Loin d'être 
assimilé alors, .cornmc le font encore aujourd'hui tant d'esprits irréfléchis, 
à une charge inutile et sans compensation: le service militaire éveillera 
et entretiendra le patriotisme dans toutes les classes de la nation, et il 
contribuera pour une Large part à affermir sa foi en elle-même et dans ses 
destinées. 

Une instruction solide, développée, générale, une éducation soignée, 
peuvent, seules, donner à l'officier la force de réagir contre le terre-à-terre 
du métier, l'ennui et le désœuvrement de la vie de garnison. L'obéissance 
est parfois dure et déplaisante, la hiérarchie a ses aspérités . Mais l'égalité 
humaine ne perd pas ses droits, et die se rétablit indirectement grâce à la 
bienveillance réciproque qu'engendre l'élévation des esprits. De cette 
variété de sentiments et de situations naît cette camaraderie vraie qui a fait 
considérer avec raison le régiment comme une grande famille. 

C'est de ces idées que se sont inspirés les auteurs de la proposition. 
Préoccupés à juste titre de la considération et du prestige qui doivent 
entourer le corps d'officiers, jaloux d'assurer à celui-ci le rang qui doit 
appartenir aux chefs de la force publique dans un pays libre, ils se sont 
demandé si les conditions auxquelles la loi subordonne leur nomination, 
donnent au pays des garanties suffisantes sous ces divers rapports. 

Ici comme partout, en effet, c'est l'homme tout entier qu'il faut consi 
dérer, non pas seulement le manouvrier habile, au courant de tout ce qui 
concerne sa profession; mais l'homme qui a puisé dans Je commerce des 
grands penseurs une largeur d'esprit, une sagacité qui dans les faits d'aujour 
d'hui prévoient les résultats de demain. Aussi la plupart des grandes nations 
qui nous environnent, out-elles, dans l'intérêt de leur puissance militaire, 
renoncé à cette spécialisation à outrance qui, malgré les efforts les plus 
louables, a réussi à se maintenir e1·1 Belgique. On semble encore convaincu 
dans certains conseils groupés autour du Ministre de la Guerre, que les 
sciences exactes suflisent, à clics seules, à faire un bon officier. Pour toutes 
les autres branches on se contente de connaissances élémentaires, hien loin 
d'exiger ces vues d'ensemble qui seules trahissent un jugement ferme et 
réfléchi. 

Les programmes des connaissances requises pour l'admission à l'école 
militaire.ceux notamment publiés dans les nos 2::26 de l'année !884({3 août) 
et 97 de -f 886 (7 avr~I) du iJfonile-r"r belge, sont de nature à dessiller tous 
les yeux. Les mathématiques occupent, à clics seules, autant de place que 
toutes les autres branches ensemble. On y voit figurer; il est vrai, la connais 
sance approfondie de la langue française, et celle d'une autre langue (latin, 
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flamand, allemand ou anglais) au choix des récipiendairés. On ajoute que 
la composition française consistera en une narration, une description ou un 
discours. Mais les fautes pour lesquelles il est recommandé au jury d'être 
particulièrement sévère, cc sont celles contre l'orthographe usuelle, et les 
erreurs de ponctuation sont comptées. 

En ce qui concerne la langue latine, les candidats sont astreints à faire 
un thème, et à traduire un morceau en prose d'un auteur latin, de la force 
de ceux qu'on explique en troisième. 

Les questions sur lesquelles porte l'examen en histoire, doivent être envi 
sagées principalement au, point de vue du 'récit des faits. 

Et, quant à la géographie, il n'y a qu'un seul continent: l'Europe: au 
sujet duquel le candidat doive faire preuve d'études sérieuses. 

Chacun jugera par ce simple énoncé, si nos critiques sont ou non fondées. 
L'enseignement moyen a pour ambition <l'ouvrir à l'élève des perspec 
tives sur tous les domaines de la science, de grouper dans son intelli 
gence des notions qui ne le laissent absolument étranger à rien de ce qui 
intéresse l'humanité. Or, à l'encontre de ces principes si judicieux, l'école 

. militaire, par le programme étroitement spécialisé de l'examen <l'entrée, 
incite les jeunes gens à déserter avant l'âge les études littéraires; elle 
accorde une prime à ceux qui se sont absorbés dans les sciences exactes, 
oubliant ainsi que celles-ci sont loin de former à elles seules toute la culture 
intellectuelle, et qu'elles n'exercent aucune influence sur l'éducation de 
l'esprit. 

Moins que jamais l'officier peut être considéré de nos jours comme une 
intelligence purement subordonnée. Sans doute, les masses que les nations 
ont mises récemment en ligne dans des batailles à jamais mémorables, ont 
laissé bien loin derrière elles les armées les pins nombreuses que l'on eût 
encore vues: et il semble que la valeur de chaque combattant pris à part 
ait dû en être amoindrie . .Mais la portée plus grande des armes à feu a 
imposé des modifications radicales dans la tactique de combat. L'unité 
organique s'est réduite par la force des choses. Il n'est point de comman 
dant même subalterne qui ne puisse être obligé de lutter isolément, et 
qui réduit à ne compter que sur ses propres inspirations, ne doive faire 
preuve d'un sang-froid, d'une initiative que l'on pouvait autrefois n'exiger 
que des officiers supérieurs. 
Jamais, du reste: les généraux les plus distingués n'ont admis que fa 

technique du métier, et. une science qui, par sa spécialisation trop grande, 
n'en est plus que l'auxiliaire, pussent donner, à elles seules, l'intelligence 
claire des choses de Ja guerre. On se rappelle le mot de Wellington, que 
c'est à Eton que la bataille de Waterloo a été gagnée. Il a été répété à 
l'occasion des victoires des armées allemandes à Sadowa et à Gravelotte, 
bien que la célérité plus grande apportée clans le passage au pied de guerre 
et dans la concentration des corps de troupes semblent avoir exercé, dans 
ces deux derniers cas, une influence décisive. Mais aucune circonstance 
semblable ne saurait ébranler la conclusion qui se déduit des victoires 
des armées fédérales lors de la grande guerre de la Sécession : c'est le 



( 9 ) (:\
000.] 

corps enseignant des États anti-esclavngistes qui leur a fourni leurs meilleurs 
ofllciers. Grâce ù leur inébranlable fermeté qui s'appuyait. sur le roc d'une 
éducation large et virile. le Gouvernement de Lincoln vint il boui de toutes 
les difficultés, et la rébellion fut vaincue. 

Notre armée n'en est point;)à. Elle a souffert, clic souffre encore de 
l'insuffisance des programmes. Des essais timides ont été tentés pour relever 
le niveau littéraire de l'cnscignement, mais les faits que nous citions 
tantôt, disent en termes clairs qu'aucun résultat n'a été obtenu et (pte les 
leçons de l'expérience continuent. à _être méconnues. On a vu le Gouverne 
ment solliciter à diverses reprises des crédits ponr donner des répétitions 
spéciales de mathématiques aux élèves qui avaient suivi avec succès tous les 
cours des athénées royaux, et qui néanmoins étaient incapables de concourir 
pour l'admission à l'école militaire. 

u Que dirait-on, lisons-nous dans le rapport sur le budget de l'instruction 
11 publique de 4884, s'il fallait donner des répétitions extraordinaires de 
" latin ou de français pour permettre aux élèves de rhétorique d'aborder 
» les études univcrsitaires P L'enseignement des mathématiques dans les 
,, athénées est-il mal donné? Les exigences des écoles spéciales sont-elles 
» irrationnelles? Ou bien sont-cc les program111cs des deux établissements 
» qui ne concordent pas suffisamment? L'honorable rapporteur du dernier 
>> budget a déjà fait allusion a ces établissements privés qui, faisant concur 
,, rcncc aux athénées. négligent absolument. toutes les branches littéraires, 
>> et: nourrissant exclusivement leurs élèves d'algèbre et de géométl'ic1 les 
,, amènent' il l'examen avec une hypertrophie mathématique qui fait, 
» paraît-il: l'admiration du jury qui les interroge. 

» Cette pratique ('SI hautement condamnable. et nous adjurons le Gouver 
>> nerncnt d'y couper conri. Ni les ingénieurs) ni les officfrrs ne soiü des 
n hommes complet», s'ils n'ont 1Jarticipé ci cette culture génfralr, clans 
1, loquelle les eonnaissunces f iltéraires et historiques prennent une large 
>> place. On demande à juste titre aujourd'hui qne les docteurs en droit ne 
,, restent pas étrangers aux sciences naturelles. Est-il déraistmncble 
>> d'exiger que les élèves des écoles spéciales, école militaire et autres, aient 
» fait des études 1n0!Jennes complètes'! _ 

)> L'enseignement moyen a sa raison d'être en lui-même: il constitue une 
>> étape que doivent parcourir intégralenlf'lil tous ceux qui veulent 
» s'avancer plus loin, dans quelque direction que ce soit. Le Gom·erncmcnt 
,, nuit à ses propres institutions en autorisant les abus que nous signalons, 
» et il y a lien d'espérer que le ~ti11istre de l'Instruction publique voudra 
» bien, de concert avec son collègue de la Guerre: y apporter un prompt 
» remède. » 

Les vices du système éclatent à tous les yrux. La routine, et clans une 
certaine mesure, des considérations d'intérêt privé contribuent i• les main 
tenir chez nous, tandis qu~ les autres gouvernements y ont depuis longtemps 
porté remède. 

En France on ne peut plus concourir pour l'admission à Saint-Cyr sans 
3 
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avoir snbi, au préalable, arec succès la première épreuve du baccalauréat 
ès-lettres ou I'éprcu ve du baccalauréat ès-sciences. 
Vingt poinls sont accordés aux récipiendaires qui ont subi la deuxième 

épreuve du bnccalauréut ès-lettres, cinquante à ceux qui sont à la fois 
bacheliers ès-lettres et bacheliers ès-sciences. 

Les études littéraires occupent une place d'honneur dans l'éducation du 
futur officier de l'armée allemande. L'admission aux écoles militaires est. 
subordonnée à la condition que l'aspirant ait suivi acec succès un cours 
complet d'enseignement moyen - el l'on sait qu'en Allemagne cc cours 
embrasse un espace de neuf ans. 

Le certificat constatant qu'il a obtenu cette note, lors de l'examen de sortie 
(Abituricnlen examen), pour toutes les matières enseignées dans les classes 
supérieures d'un gymnase, d'une école professionnelle du premier degré ou 
de l'école des cadets ne peut être remplacé que par une épreuve subie à son 
entrée dans l'armée et. dont le pl'ogrammc est à peine moins étendu. 

Les auteurs de la proposition ont inséré dans les développements qu'ils 
en ont donnés, la traduction de cc programme à laquelle nous nous référons 
entièrement après en avoir contrôlé l'exactitude. Il nous suffira de faire 
remarquer, que, tandis que l'attention des membres du jury est spéciale 
ment attirée en Belgique sur les fautes d'orthographe et les erreurs de 
ponctuation, on exige, en Allemagne, la connaissance purfaiu: de la langue 
allemande au point de vue de la grammaire et du style; des notions géné 
rales de l'histoire de la littérature allemande, et en particulier de la poésie 
moderne; la connaissance approfondie d'un des principaux chefs-d'œuvre 
de la Iittérnturc. 
Tout commentaire est superflu; et la différence saute aux yeux. Ici on a à 

faire à des écoliers, là on pressent déjà des hommes. 
La partie mathématique est restreinte aux matières suivantes: arithmé 

tique, logarithmes, algèbre jusqu'aux équations du second degré inclu 
sivement; proportions et progressions; toute la géométrie élémentaire et 
l'application de l'algèbre ü la géométrie; toute la trigonométrie élémentaire. 
Éléments du dessin. 

L'examen n'est pas plus étendu pour les élèves qui se destinent à l'artil 
lerie et au génie, u1ais il est plus approfondi. 

Le système qui a prévalu en Angleterre, révèle naturellement, en beau 
coup de points, l'influence des mœurs et de l'état social du pays. Mais il se 
rapproche cependant du précédent en cc qu'il attache de grands avantages 
aux études humanitaires complètes et aux diplômes universitaires. 

Il y aurait injustice à méconnaitre que, depuis 1866 surtout, des efforts 
sérieux aient été tentés dans notre pays pour relever le niveau des études 
militaires. 11 Au lendemain de la campagne de Bohème, si riche en cnsei- 
1> gnemcnls de toute nature, disait .M. le .Minist.t·c de la Guerre Thiebauld, 
,1 dans le premier] cf. malheureusement unique rapport présenté aux 
,, Chambres sur les établissements d'instruction militaire en Belgique, le 
n Gouvernement chargea une commission de généraux et d'officiers supé 
,1 rieurs d'examiner les questions relatives a l'enseignement, et il procéda, 
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)) dès 1869. d'après les propositions de cette commission, à la réforme des 
>> écoles existantes et à la création d'écoles nouvelles. >) 

D'après cc rapport. c< l'instruction supérieure laisse peu à désirer. L'école 
,, militaire, sous la direction des chefs éminents et des professeurs distin 
>> gués qui s'y sont succédé, a conquis une réputation européenne: et l'école 
1, de guerre marche dans la même voie. >> 

Ces éloges sont mérités à bien des titres, et la section centrale voudrait 
pouvoir s'y associer sans réserve . .Mais il lui est impossible de ne pas faire 
remarquer que dès l'examen d'entrée l'éducation générale est presque abso 
lument sacrifiée. Les sciences exactes occupent dans cet examen une place 
e~agérée, prépondérante, presque exclusive. C'est au point de vue de ces 
dernières surtout qu'il y a eu progrès incontestable, et sous cc rapport ou 
peut admettre avec le Département de la Guerre que le nombre de pins en 
plus grand d'élèves qui se présentent pour l'admission aux divisions d'armes 
spéciales, indique; chez les jeunes gens qui se destinent à la carrière mili 
taire, une tendance de plus en plus prononcée vers les études sérieuses. 
Mail cet optimisme laisse dans l'ombre une partie de la vérité. Il considère 
presque les études littéraires comme une quantité négligeable. Or; personne 
n'admettra que l'on puisse contiuucr à regarder le bagage d'un élève de 
troisième comme suffisant pour aborder l'enseignement supérieur. 

A n'envisager que la proportion éno1·me(68.4, p. 0/o pour les armes spéciales, 
ou même 80.4 p. 0/o pour l'infanterie et la cavalerie) de jeunes gens qui 
ne se présentent au concours qu'après dix-huit ans accomplis, on se rend 
'difficilement compte de la tolérance excessive dont on a usé jusqu'ici. Il 
semble que rien ne leur eût été plus facile que de suivre tous les cours d'un 
établissement moyen. Et cependant le rapport que nous avons déjà cité, 
constate que cc le principe de la cote d'exclusion plusieurs fois abandonné et 
» repris, n'a jamais pu se maintenir dans la pratique. Aujourd'hui même 
,> que cette cote se rapporte, non plus à telle ou telle branche individuelle, 
» mais à un ensemble de branches, et qu'ainsi les compensations sont 
,, admises, clic reste la plupart du temps it l'étal de lettre morte. » 

Cette anomalie apparente n'étonnera point ceux qui n'ont pas oublié ce 
qne nous avons dit plus haut. Il n'est pas exact; ainsi que l'affirmait en 1872 
le Département de la Guerre, que depuis l8HO Je programme du concours 
pour l'admission à l'école ait été mis en rapport avec celui des connaissances 
enseignées dans les étuhlisserncnts d'instruction moyenne. L'élève que 
préoccupe la perspective de l'examen, abandonne avant. l'âge l'athénée ou 
le collège. Ne sait-il pas qu'on se montrera très coulant sur la partie litté 
raire pourvu qu'il sache répondre sans hésitation à toutes les questions du 
plantureux programme <le mathématiques élaboré spécialement en vue de 
l'école? Aussi se résignera-t-il à fréquenter pendant un, souvent pendant 
deux ans un de ces établissements spéciaux de dressage, d'où les jeunes 
gens sortent préparés; pour le concours sans doute, mais non pour une 
carrière qui exige, autant que toute autre carrière libérale, des idées larges 
et un ensemble harmonique de connaissances variées. 

C'est ainsi que s'atrophient les plus bellesintelligences. et que les véri- 
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tables supérioi-ités, immobilisées pni· un système d'éducation non moins faux 
ciuc surnuné , incapables de rt'·ngir contre lu monotonie de l'existence, 
finissent lrop sou, cul pat· se perdre dans 1n routine de la tûchc quotidienne. 

Nos sommités militai l'es n'ont pas été les dernières, d'ailleurs, à signaler 
le m:1I. Elles ont fait mieux , elles ont indiq11é le remède sans aller toutefois 
jusqu'à en proposer l'application. 

» Dans notre pays le développement physique est loin d'être précoce, et 
» l'on peut dire qu'en généml un élh-e de seize ans est encore un enfant. 

» Les études humanituircs ne sont p1·csriuc jamais terminées, dans nos 
» athénées et collèges. avant l'âge de dix-huit ans. Permettre aux enfants- .., , <... 

» de se présenter aux examens dès l'âge <le seize ans, n'est-cc pas leur 
» dire : f/ous qui vous destinez à la carrière des armes, bornez-vous aux 
» éludes dites 7n·o{l·ssiom1ellrs; luitez-vous , ne cherchez pas à orner votre 
n esprit et à mûrir cuh:« jugement; renoncez à la culture des lettres et à 
» l'étude des cfw/'s-cl'œurre de l'antiquité; apprenez rupidement et méca 
» niquement, en fait rl'hi.~toire., rit> géoyrapltfr, de lanyues modernes, juste 
n cc qu'il [aut pour subir un examen passable ; et tout le reste de votre 
» temps, consacrez-le aux motftémaliques dont la cote d'importance est 
,_. prédominante . 

» Un tel système : favorisé malheureusement. par le désir naturel aux 
» parents de créer aussi vite que possible une position à leurs enfants) 
» n'est propre qu'à fournir des candidats auxquels manque la base de tout 
» bon développement ultérieur. >) 

Ces réflexions mnr<~uécs nu coin du bon sens, émanent du Gouvernement 
lui-même. Elles ont guidô la section centrale dans l'examen auquel clic s'est 
livrée de la proposition de M~I. A. Visart et \Vagcncr. Le point de départ 
et le but it atteindre étant identiques, elle a cru qu'il convenait de prendre 
pour base de ses délibérations le contre-projet qui lui a été soumis par 
.M. le .Ministre de la Guerre. 

La réforme à accomplir se résume dans les points suivants : 

I. 

A quel :'ige l'asph•a11t-officlc1• ponr1•a-t-il N1•e nommé sons-lieutenant? 

En Allemagne, aux termes de l'ordonnance impériale du 1 i mars {880, 
tout soldat peut être proposé pour l'emploi d'enseigne (Portepee {altnrich), 
ou, à défaut de vacaturc , pour celui d'enseigne surnuméraire, pourvn qu'il 
ait plus de dix-sept ans accomplis et moins de vingt-trois , qu'il ait justifié 
de ses aptitudes prnfes:-io111wilès (dienstliclt_e Qualification); qu'il possède la 
somme de connaissances scientifiques exigées par le règlcmcnt , enfin qu'il 
soit. porteur d11 certificat. de maturité pou,· le grade de porte-épée, lequel 
ne peul être délivré avant l':igr de dix-sept ans et demi. 

Ces conrlil ions, dont on peut apprécier I'importanco d'après les développe 
mcnts dans lesquels nous sommes entrés, sont de rigueur. Encore exige-t on, 
en outre, que l'enseigne ait servi pendant cinq mois au moins, dans un 
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régiment pour qu'il puisse être admis à suivre les cours d'une des huit écoles 
militaires existantes. Dans ces dernières, la durée des cours est de dix mois, 
à l'expiration desquels Ir> candidat subit l'examen d'officier. 

Les limites d'âge fixées par les règlements pour l'école de Sandhurst 
(infanterie et cavalerie) sont dix-sept à vingt et un ans ~il vingt-deux pou1• 
les candidats qui ont 1111 grade universitaire), et dix-neuf à \'Î11gl et un ans 
pour les sous-officiers qui veulent passer l'examen d'officier. Les concurrents 
qui désirent être commissionnés poul' les régiments tic l'armée des Indes, 
peuvent être admis à Sandhurst jusqu'à l'âge de vingt-quatre ans. Pour 
l'académie royale de Woolwich, au contraire (génie et artillerie), les limites 
sont abaissées à seize et dix, huit ans. 

A Saint-Cyr, il faut avoir dix-sept ans accomplis pour être admis à 
l'examen d'entrée. 

Les auteurs de la proposition, s'inspirant de l'expérience et <les enseigne 
ments des meilleures autorités militaires, se sont arrêtés à l'âge de 
dix-huit ans. 

C'était aussi celui qu'avait adopté d'abord M. le Ministre de ln Guerre 
(annexe n° i, Avant-projet, art. 2). Ultérieurement il a cru devoir se rallier 
à l'âge intermédiaire de dix-sept ans. (Conl)·e-projct, art. l cr.) 

En fait cependant, il est peu de jeunes gens; dans notre pnys: qui 
achèvent leurs études moyennes avant dix-huit ans. D'autre part. la statis 
tique établit que l'âge moyen des élèves, lors de leur entrée à l'école, est de 
dix-huit ans et demi pour ceux qui se destinent aux armes spéciales: et de 
dix-neuf ans pour les candidats des sections d'infanterie cl de cavalerie. 

Les limites de vingt et vingt-deux ans ont donc en leur faveur la sanction 
de la pratique. 

A un autre titre encore elles se recommandent à l'attention de la 
Chambre. Car clics laissent aux parents le temps nécessaire pour pcnètrcr 
le caractère de leurs enfants, et clics ne forcent point ceux-ci à foire 
choix à la légère et sans réflexion suffisante, d'une carrière qui a ses 
exigences impérieuses et qu'il n'est pa!. donné à tout le monde d'aborder 
sans danger. 
Toutefois, la section centrale a tenu à faire preuve d'esprit de conciliation, 

et sacrifiant ses préférences, clic a admis l'âge de dix sept ans comme limite 
inférieure pour l'admissibilité à l'école. Elle est convaincue (JllC cette 
concession ne préjudiciera pas aux idées qu'elle préconise, et que bien peu, 
à l'avenir comme dans le passé, useront de la latitude qui leur csl laissée. 
Plusieurs sections ont demandé qu'au ras où l'âge requis pon1· la nomi 

nation au grade de sous-lieutenant serait retardé, on prorogeât rl 'une durée 
équivalente celui fixé pour la mise à la retraite des officiers. 
L'article 5 de l'avant-projet, dressé par M. le Ministre de la Gurrrc., faisait 

droit à ce desùlerotum cl remplaçait le paragraphe 6 de l'article 14 <le la loi 
du !8 mars i838~ par une disposition ainsi conçue: « 11 sera compté; ù titre 
» d'études préliminaires, aux élèves nommés sous-lieutenants sous le régime 
,> de la présente loi, six années de service effectif d'ollicier, qui: toutefois, 
n ne compteront que pour la retraite. » 

4 



[ K0 60. ) l 14) 

Mais cet article a disparu dans lu rédaction définitive, et la section estime 
qu'il n'est pas nécessaire d'en proposer le rétablissement. Il sullit pour le 
moment c1uc la difficulté ait. été signalée. Plusieurs solutions sont en 
présence, et le Gourerncmcnt aura le loisir de rechercher celle qui concilie 
le mieux tous les intérêts. 

Il. 

Quelles conditions con'l'lent-11 d'exiger des concurrents pou• 
l'radml••loo à l'école mllUalrc? 

A. AGE. 

D'après cc qui a été dit plus haut, la section centrale substitue aux limites 
admises aujourd'hui (seize et vingt ans), celles de dix-sept et vingt et un ans. 
Toutefois. IC's jeunes gens qui ont le droit d'opter à leur majorité pour la 

nationalité belge, ne pourront être admis au concours que s'ils ont 
dix-neuf ans accomplis an jour fixé pour leur entrée à l'école militaire, 
et sous ln condition de prendre par écrit et clans les formes stipulées, 
l'cngagcmcnl d'opter ultérieurement pour la nationalité belge. 

La seule exception consacrée par la loi du 18 mars 1838 concerne les 
militaires de l'armée active qui peuvent être admis à l'école militaire 
jusqu'à vingt-cinq ans. Si la proposition de :àDI. Visart et Wagener était 
admise, la même faveur serait étendue aux élèves des universités qui ont 
obtenu un ou plusieurs grades académiques. M. le .Ministre de la Guerre a 
hésité quelque temps; il avait même reconnu expressément l'avantage de 
cette modification: mais il a fini par préférer le statu quo. 

La section centrale ignore les motifs de cc revirement. Elle s'en rend 
d'autant moins compte que cette disposition est inscrite dans plusieurs 
législations étrangères. Partout on croit servir les intérêts de l'armée en 
attirant clans les rangs des jeunes gens qui ont participé à la haute culture 
intellectuelle et qui deviennent un élément de force et de vie pour les 
corps auxquels ils sont attachés. 

A l'unanimité la section maintient le texte primitif: en réduisant toutefois 
à vingt-trois ans le maximum, de Ja limite d'âge. 

B. ~JATIÈRBS DE L
1
BXAMEN D

1
AD.\IISSION. 

Le but essentiel de la proposition est d'établir une harmonie nécessaire 
entre le programme des classes supérieures des diverses sections des 
athénées et celui de l'examen d'entrée à l'école militaire, et ainsi de ne plus 
permettre nu jury d'admission de se contenter d'une éducation moyenne 
tronquée cl détournée de son véritable caractère. 

Nous aimons à constater qnc dans le projet qu'il n présenté, .M. le i\lioistre 
de la Guerre a fait de louables efforts pour se rapprocher de la section cen 
trale. Il consent. en effet: à ce que II le programme du concours, tout au moins 
» pour la section cl'i11f'anle1·ie et de cavalerie, ne comprcnnr aucune matière 
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» autre ou plus étendue que celles qui font l'objet des études humanitaires 
>l de l'enseignement moyen de l'État, avec cette réserve qu'en géométrie 
» élémentaire, outre la partie relative aux surfaces planes, aux angles 
,i solides et aux polyèdres, le proqramme pourm comprendre encore ce qui 
» a trait aux surfaces el aux volumes des" co1'ps 'ronds. ,, 

La section centrale admet celte disposition. Mais elle la complète en 
ajoutant que pour les armes spéciales, les exigences ne peuvent dépasser le 
programme de la section scientifique des mèrnesétablisscments. 

De plus, comme l'abus qu'elle cherche à déraciner ne tarderait pas à 
revivre si l'on n'apportait pas une précision plus gl'andc dans la détermi 
nation des matières de la partie littéraire, clic propose à la Chambre <le 
décider que le programme sera celui de la rhétorique de la section des 
h,umanités ou de la section professionnelle au choix des concurrents. 

Dans certains pays les candidats peuvent demander ll être interrogés sur 
d'autres branches que celles prescrites par le règlement, et il a été question, 
dans une des sections, de l'utilité qu'il y aurait ü étendre cc système à la 
Belgique. La section centrale, sans mèconnuil re les a\'antagt•s qui pourraient 
en résulter au point de , 11c de la liberté des él ndcs et de la spontanéité du 
développement des facultés intellectuelles, estime qu'il présente de graves 
inconvénients et qu'il est inconciliublc avec les conditions essentielles de 
tout concours. Elie ne saurait trop répéter c1uc le programme de l'enseigne 
ment moyen doit embrasser tous les éléments d'une éducation générale; 
elle redoute qu'en instituant, au profit de branches accessoires, le principe, 
déjà trop largement appliqué peut-être. des compensations et des nivelle 
ments: elle ne compromette le résultat vital qu'elle cherche à atteindre. 

Le contre-projet range parmi les branches obligatoires la connaissance 
approfondie de la langue française ou de la langue flamande, au point de 
vue grammatical et littéraire. I1 met ainsi au rrgard des candidats, subjccti 
vement s'il nous est permis de nous exprimer ainsi, les deux langues natio 
nales sur le pied <l'égalité. Mais si l'on veut que l'armée continue à être un 
élément de fusion entre les races {!UÏ se partagent le pays, il importe que 
l'officier puisse s'entretenir a, ec les hommes ylacés sous ses ordres, dans 
leur langue maternelle et sans intermédiaire. En dehors de cette condition, 
la confiance réciproque est absente; il 11'y a point de n-latious sûres: JH\! tant 
point de discipline solide. 

La section ccut ralc, tenant néanmoins compte des difficultés qui nccom 
pagnent toute transition, a décidé qu'il 11c serait rien innové en cette matière 
jusqu'au f cr janvier f 890. A partir de celle date seulement, les élèves de 
l'école militaire qui n'a~1raicnt pas justifié de la connaissnncc des deux 
langues lors de l'examen d'entrée, de, ront foi l'e cette justiflration avant · 
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d'être nommés sous-lieutenants. Les aspirants-officiers pourront la fournir 
lors de l'une ou l'autre des épreuves prévues à l'article ,ter, § 5, du contre 
projet. 

Jusqu'ici, à l'encontre des règles admises invariablement clans la vie 
civile, les concours et les examens relatifs à l'école militaire ont échappé à 
toute publicité. Il serait juste et utile de foire disparaltre cette exception qui 
par là même qu'elle empêche le contrôle, ouvre la porte toute large et 
donne ui1 certain crédit aux récriminations et aux suspicions. 

L'examen écrit doit précéder l'examen oral. Celui-ci excite parfois chez les 
jeunes gens une émotion qui paralyse leurs facultés et les empêche de faire 
prcure de connaissances cl d'aptitudes qu'ils possèdent effectivement, et 
il importe que le jury ne conçoive pas à leur égard des préventions qui 
ne seraient pas fondées. 

III. 

Cotes d'examen. 

Les dispositions relatives
1

aux moyens de déterminer le mérite des candi 
dats sont fondamentales, cl rien ne serait fait si le système préconisé par le 
Département de la Guerre devait prévaloir. 

L'article 2, 6°1 du contre-projet dit bien cc qu'il y aura une cote d'exclusion 
» pour le récipiendaire qui n'aura pas obtenu dans l'examen principal de 
>> littérature (frauçaise ou flamande) un nombre de points égal à la moitié 
>> du chiffre maximum attribué à cette branche ». Et la section apprécie 
à sa valeur cette innovation empruntée à l'ordonnance allemande du 
H mars 1880 (§ !>, n° -J). ~lais elle ne peut se dispenser de faire remarquer 
que, d'après le même article (< le maximum des points accordé à l'ensemble 
>> des branches Iittéraires (langues, histoire et géographie) sera le même 
,, que le maximum accordé à l'ensemble des autres matières n, o'est-à-dirc, 
aux mathématiques. En d'autres termes, on reprend indirectement les 
concessions que l'on a faites, Après avoir proclamé l'utilité, la nécessité 
même d'une éducation large et féconde, on revient au système étriqué qui 
a dominé jusqu'ici, et l'on réintègre les mathématiques dans la position 
privilégiée qu'elles ont usurpée et dont ln proposition entend les expulser. 

Nous avons vu plus haut que cc n'est pas à la cote des points obtenue 
dans chaque branche que l'on s'attache pour apprécier Je mérite des candi 
dats, mais qu'il s'établit entre les branches diverses des compensations. 
Or, combien trouvcra-t-on de concurrents qui sachant que les mathéma 
tiques pèsent d'un poids cinq fois pins lourd dans la balance que chacune 
des branches littéraires prise isolément, ne négligeront point celles-ci pour 
s'attacher presqu'exclusivcmcnt aux premières? Les sciences exactes ont 
elles donc surtout pour des oflicicrs de cavalerie et d'infanterie, une imper- 
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tance si prépondérante: qu'il faille leur offrir en holocauste tout cc qui fait 
l'ornement de l'esprit, la sûreté du jugement, la maturité de l'intelligence? 

La pensée C(UÎ est au fond du projet primitif est plus équitable 1 plus 
rationnelle. Elle met les mathématiques sur la même ligne que chacune 
des branches littéraires, et il est stipulé ciue pour tontes les catégories de 
connaissances inscrites au programme du concours, le maximum des points 
attribué à chacune d'elles sera le même, ainsi que le minimum des points 
exigés. Néanmoins, dans l'examen des élèves qui se destinent aux armes 
spéciales, un nombre double de points peut être attribué aux mathématiques. 

La section centrale ne verrait, au surplus, aucun inconvénient à cc que 
l'on renforçât ces garanties par la disposition du contre-projet aux termes 
de laquelle le récipiendaire doit obtenir les deux cinquièmes des points 
attribués aux mathématiques, et même les trois cinquièmes s'il se présente 
pour la section des armes spéciales. Il y an rait même avantage, d'après clic, 
à exiger ce minimum des deux cinquièmes pour chacune des branches 
littéraires et historiques. 

IV . 

.Jury d'examen. 

Le contre-projet ne modifie sous cc rapport la loi de 1856 qu'en substi 
tuant: dans la présidence du jury 1 un officier général ou supérieur au 
directeur des études de l'école militaire. 

Afin d'assurer aux concurrents toutes les garanties non seulement 
d'impartialité, mais de discernement et de science: et de corriger pnr un 
remède tangible les vices du système actuel, i\L\I. Visart et. Wagener 
avaient proposé un jury de cinq membres nommés annuellement par le Hoi 
parmi les officiers supérieurs de l'armée et les professeurs de l'enseignement 
supérieur. Le Département de la Guerre ne s'était pas montré contraire 
à cette organisation. Il avait bien objecté « que la composition du jury, 
» telle qu'elle est ·déterminée par le projet <le loi, devrait être modifiée, afin 
» de ne pas donner au jury d'admission, en le formant d'officiers supérieurs, 
» un caractère plus important qu'au jury chargé de procéder aux examens 
>1 de sortie, lequel, à part le président, peul être composé d'officiers subal 
>> ternes » (art. 17 de la loi de -1838). Mais il cherchait à donner satisfaction 
aux vœux formulés, en admettant « qu'on pourrait changer la composition 
» actuelle du jury, de façon à donner aux candidats des garanties encore 
» plus sérieuses que par le passé, quant à la manière dont leurs compo 
» sitions seront corrigées et cotées. >) 

En conséquence l'avant-projet contenait la disposition suivante : 
c< Les examens d'admission ont lieu devant un jury nommé annuellement 

>> par le Roi, et composé d'un officier supérieur, président, et de trois capi 
» taines de l'armée, membres. 

,, Le .Ministre de la Guerre adjoint au jury un professeur de belles-lettres 
" françaises, un professeur de belles-lettres flamandes: un professeur d'his 

ü 
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,, toirc et de géographie, un professeur d'allemand, un professeur d'anglais 
)1 et un maître de dessin pris dans le personnel enseignant des établisse- 
11 monts d'instruction moyenne. lis ont ponr mission de coter les composi 
n tions des candidats et d'interroger sur· les matières qui sont de leur 
» compétence. » 

Mnlhcurcuscmcnt toutes ces bonnes intentions se sont évanouies, et le 
contre-projet présenté au nom du Gouvernement se borne à maintenir, sans 
modification aucune, l'état de choses actuel. Le pourquoi n'a pas été dit, et 
la section n'a pu le pénétrer. JI est hautement désirable, au contraire, que 
l'élément civil ait son mot à dire 'dans les épreuves, ne fût-ce que pour 
donner à la Chambre une garantie plus complète que ses intentions seront 
suivies et que la routine n'essaiera point par des voies indirectes, de rendre 
infructueuse la réforme projetée. 

Il n'est pas inutile de faire remarquer que les examens <l'admission aux. 
écoles de Sandhurst et de \Voolwich sont subis devant des commissaires du 
service civil, et que l'autorité militaire n'y intervient en aucune façon. 

La section centrale ne va pas jusqu'à proposer pareil régime; mais elle 
insiste pour le maintien de la disposition insérée dans l'avant-projet et dont 
le texte a été reproduit ci-dessus. 

Faisant droit à des observations fort justes émises par divers membres, 
I'avant-projct défendait aux membres, adjoints au jury d'interroger ceux 
des récipiendaires qui leur seraient apparentés on qui auraient été Jeurs 
élèves: et il leur imposait, en ce eus, l'obligation de se récuser. 

Le maintien de celte règle si sage ne présentait aucun inconvénient. 
Peut-être a-t-on pensé que son inscription dans la loi aurait quelque chose 
d'injurieux pour la délicatesse des membres du jury, et que leur loyauté 
était une garantie suffisante contre toute infraction. Si tel est le motif qui a 
guidé le Gouvernement, il le dira à la Chambre, et sa déclaration nous 
permettra de ne pas insister davantage sur cc point délicat. La section ne 
doute pas de la ferme intention de i\J. le Ministre de couper court à des abus 
dont- on s'est plaint souvent , la forme dans laquelle l'incompatibilité sera 
consacrée lui importe assez peu: pourvu que la règle soit claire et précise, 
et ne laisse aucune place à la faveur. 

Le projet de loi: modifié d'après ces hases: a été adopté à l'unanimité, 

Le Rapporteur, 

L. JIANSSENS. 

Le Président, 

T. DE LANTSHEERE. 

---~~-- ---- 
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PROJET DE LOI . 

•• ,o.izT DU GOtJVJ:IUUllllSEftT. 

ARTICLE PREMIER, 

L'article 2 de la loi du 16 juin 1856 
sur l'avancement des officiers est remplacé 
par une disposition ainsi conçue : 

Nul ne peut être nommé sous-lieute 
nant: 

1 ° S'il n'est âgé de dix-neuf ans accom 
plis; 

~0 S'il n'a servi activement, au moins 
pendant deux ans, comme sous-officier 
dans un des corps de l'armée, et n'a subi 
avec succès un examen portant sur un 
ensemble de connaissances liuéraircs , 
scientifiques et militaires, dont le pro 
gramme sera déterminé par nrrèté royal ; 
ou s'il n'a été au moins deux ans élève à 
l'école militaire et n'a satisfait aux condi 
tions de sortie de celle école pour être 
promu nu grade de sous-lieutenant. 

L'examen à subir par ceux qui aspirent 
à devenir officiers après avoir servi dans un 
des corps de l'armée el sans avoir passé 
par l'école militaire, peul ètre divisé en 
deux épreuves : 1a première, portant 
exclusivement sur les connaissances litté 
raires et scientifiques, peut être subie 
avant que l'aspirant ait eontracté un enga 
gement militaire. 

An1. '2. 

L'article 12 de la loi du 18 mars 1838 
sur· l'organisation de l'école militaire, est 

A•EWDE•ZlfTIJ J>JI I.A 81:CTlO• C■-TllALJI:. 

ARTICLE PREMIER, 

L'article 2 de la loi du i6 juin 1836 
sur l'avancement des officiers est remplacé 
por la disposition suivante : 
(Le reste comme ou projet ci-contre.) 

ART. i~ 

L'article t 2 de la loi du 18 mars t 838 
est abrogé. 
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P~OIET J)O' GOtlVlll\l'IEll!l'EIIJT. 

remplacé par une disposition ainsi conçue : 
L'admission des élèves sera prononcée 

pnr le Minislrc de la Guerre, d'après les 
résultats d'un concours publie dont le pro 
gramme sera publié à l'avance. 

Ce programme, tout au moins pour la 
section d'infanterie et de cavalerie, ne 
comprendra aucune matière autre ou plus 
étendue que celles qui font l'objet des 
éludes humanitaires <le l'enseignement 
moyen de l'É1a1, avec celte réserve qu'en 
géométrie élémentaire. outre la partie 
relative aux surfaces planes, aux angles 
solides et aux polyèdres, le programme 
pourra comprendre encore ce qui a trait 
aux surfaces et aux volumes des corps 
ronds. 

-11 comprendra nécessairement : 

1° La connaissance approfondie de la 
langue française ( ou de la langue fla 
mande), au point de vue grammatical et 
littéraire ; 

2° La connaissance du latin ou d'une 
langue moderne autre que celle sur 
laquelle le récipiendaire a desiré subir 
son examen principal; 

5° L'histoire; 
4" La géographie; 
t>" Les mathématiques, conformément 

au programme de la section des humanités 
de l'enseignement moyen .de l'État; 

6° Les éléments du dessin, y compris le 
dessin géométrique. 

Le maximum des points accordé à 
l'ensemble des branches littéraires (lan 
gues, histoire et géographie) sera le même 
que le maximum accordé à l'ensemble des 
autres matières. 

AMElfDEMEll'TS 1>111 LA 8ECTIOII/ CENTa.&LIC. 

L'admission des élèves à l'école militaire 
sera prononcée pat· le Mioi::trl'dc ln Guerre, 
d'après h-s résultats d'un concours publie 
dont le programme sera publié à l'avance. 

En cc qui concerne les sciences mathé 
matiques, ce programme sera, pour les 
ormes spéciales, celui de la section scien 
tifique des al hénées de l't:101. Pour la 
section d'iufunteric el de cavalerie, il ne 
comprendra aucune matière notre ou plus 
étendue que celles qui sont inscrites au 
programme de la section des humanités, 
avec celle réserve, qu'en géométrie élé 
mentaire, outre lu partie relative aux 
surfa~cs planes, aux ongles solides et aux 
polyèdres, il pourra s'étendre encore à ce 
qui a trait aux surfaces et aux volumes des 
corps ronds. 

-Quant aux bronches liuéraires et histo 
riques, il correspondra, pour tous les 
candidats, à celui de la rhétorique de la 
section des humanités ou de la première 
classe de la section professionnelle, et 
comprendra nécessairement : 

1° (Comme ci-contre); 

2° (Comme ci-contre); 

5° (Comme ci-contre); 
4° (Comme ci-contre); 
?S0 {Supprimé ;) 

6° (Comme ei-contre.) 

Un mème nombre maximum de points 
sera attaché à chacune des quatre pre 
mières catégories de connaissances ci 
dessus énumérées et aux mathémati 
ques; el le minimum des points exigés 
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PI\OJET DV GOVVEI\NEMl:NT. 1 .AKEKDl!IIIEIITS Dll Là IIIIClTIOlf ClDJITULll, 

JI y aura une cote d'exclusion pour le 
récipiendaire qui n'aura pas obtenu dans 
l'examen principal de littérature (fran 
çaise ou flamande) un nombre de points 
égal à la moitié du chiffre maximum 
attribué à celte branche. 

Le rrécipiendaire devra avoir obtenu 
aussi les deux cinquièmes des points auri 
bués aux mathématiques. Cette moyenne 
pourra être portée jusqu'aux trois cin 
quièmes des points s'il se présente pour 
la section des armes spéciales. 

Le programme fera connaitre, chaque 
année, le nombre des élèves à admettre. 

Ce nombre sera réglé <l'après le taux 
des besoins probables des différentes 
armes. 

Ne pourront se présenter à l'examen 
que les Belges, ùgés de dix-sept à vingt cl 
un ans accomplis, qui se soul fait inscrire 
en déposant toutes les pièces exigées pnr 
le programme. 

Cependant, les jeunes gens qui, en 
vertu des lois en vigueur en Belgique, 
ont le droit d'opter à leur majorité pour 
la nationalité belge, peuvent également 
être admis au concours, sous la condition 
d'avoir dix-neuf ans accomplis au jour 
fixé pour leur entrée éventuelle à l'école 
militaire, et de prendre, avec le consen 
tement de leurs parents ou de leurs 
tuteurs: l'engagement écrit d'opter pour 
celle nationalité aussitôt qu'ils se trouve 
ront dans les conditions voulues par 
l'article 9 du Code civil ou l'article 4 de 
la loi du 6 août 1881. Ils ne pourront, 
toutefois, ètrc nommés sous-lieutenants 
que lorsqu'ils auront acquis la qualité de 
llelge. 

pour l'admission sera également le même. 
Néanmoins, dans l'examen des élèves 

qui se destinent aux armes spéciales, un 
nombre double de points peut être attri 
bué aux mathématiques. 
Il y aura une cote d'exclusion pour le 

récipiendaire qui n'aura pas obtenu dans 
l'examen sur la langue maternelle un 
nombre de points égal à la moitié du 
chiffre maximum attribué à celle branche. 

Pour les autres branches littéraires ou 
historiques celle cote sera des deux cin 
quièmes. 

Elle sera également des cieux cin 
quièmes pour les mathématiques, et 
rnème des trois cinquièmes si le candidat 
se présente pour la section des armes 
spéciales. 

( Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

6 
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PP.O.JBT IIV GOVVll.l.lfBIIIB1"T. 

Par exception, les militaires µe l'armée 
active pourront se prêsente_r jusqu'à l'âge 
de vingt-cinq ans. 

Les examens d'admission sont faits, 
sous la présidence d'un officier général 
ou supérieur; par un jury composé de 
trois membres nommés annuellement par 
le Roi. 

Les examens ont lieu oralement el par 
écrit. 

AIIU!lNIIEllltEl'fT8 l:lll LA 8JlCTJON CllNTl\ALJl, 

Par exception pourront se présenter : 
t • jusqu'à l'age de vingt-cinq ans, les mili 
taires de l'armée active; ~0 jusqu'à l'âge de 
vhgt-irois ans, les élèves des universités 
qui ont obtenu un ou plusieurs grades 
aeadémiques. 

Les examens d'admission sont faits, 
sous la présidence d'un officier général 
ou supérieur, par un jury composé, non 
COID!)l'is le président, de quatre membres 
nommés de la mème manière, moitié parmi 
les prçfcsseurs militaires de l'école, moitié 
parmi les professeurs de l'enseignement 
supérieur. La voix du président est pré 
pondérante en cas de partage. 

Le président et les membres du jury 
sont nommés annuellement par le Roi. 

Le Ministre de la Guerre adjoint au 
jury t111 prof esseur de belles-Jeures Iran 
çaises, un professeur de belles-lettres 
flamandes, un professeur d'histoire et de 
géogr-aphie, un professeur d'allemand, un 
professeur d'anglais et un maitre de des 
sin, pris dons le personnel enseignant 
des établissements d'instruction supérieure 
ou moyenne. Ils ont pour mission de coter 
les compositions des ·candidats et d'inter 
roger sur les matières qui sont de leur 
compétence, 

Les concours pour l'admission à l'école 
et les examens de sortie ont lieu orale 
ment et par écrit. 

Les réponses écrites des récipiendaires 
sont lues publiquement et appréciées par 
le jury immédiatement avant l'examen 
orsl qui est aussi public. 

ART. 5. 

i\111'. 5. A partir du 1er janvier 1890 
les élèves de l'école militaire qui n'auront 
pm justifié de la connaissance des deux 
langues lors de l'examen d'entrée, seront 



tenus de fniret cette justification avant 
d'être nommés sous-lieutenants. 

Les:aspirants-officiers pourront la four 
nir lors de l'une ou de l'autre des épreuves 
prévues à l'article i cr § 3 de la présente lot 

·------- 
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A'MNBXE N° -f. 
------...~-- 

Note pour MM. Wagener et A. Visart, membres de la Chambre des Représentants, 
auteurs d'un projet de loi dont les développements ont été présentés dans la 
séance du 8 février 1884. 

Le bot du projet de loi déposé par MM. Wagener et A. Yisart, est d'amé 
liorer le recrutement du cadre des officiers en édictant les mesures sui 
vantes: 

f O Reculer de deux ans ( de seize à dix-huit ans) la limite inférieure de 
l'âge d'admission à l'école militaire et, comme conséquence, reculer jusqu'à 
vingt ans l'âge requis pour pouvoir obtenir le grade de sous-lieutenant dans 
l'armée; 

211 Augmenter l'étendue et l'importance relative des connaissances litté 
raires exigées à l'examen d'entrée; 

5° Diminuer l'étendue et l'importance des connaissances scientifiques 
exigées au même examen ; 
4° Introduire dans le programme des examens d'entrée, les sciences 

naturelles, la physique et la chimie, conformément aux. programmes de 
l'enseignement moyen de l'État ; 

~° Composer le jury chargé de procéder à l'examen <les candidats-élèves, 
de cinq membres, nommés annuellement par le Roi et choisis parmi les 
officiers supérieurs de l'armée cf. les professeurs de l'enseignement 
supérieur; 

6° Permettre aux porteurs de diplômes académiques de se présenter à 
r examen d'entrée jusqu'à vingt-cinq ans; 

7° Diviser en deux séries d'épreuves 1' examen à subir par les volontaires 
de l'armée qui aspirent à devenir officiers sans passer par l'école militaire. 

Le Minist.re de la Guerre, en se ·ralliant à fa plupart des mesures propo 
sées, croit devoir signaler à l'attention des auteurs du projet de loi les 
inconvénients que présentent certaines dispositions qui y sont contenues, 
savoir : 

{0 Pour ce qui concerne l'énumération des branches sur lesquelles doivent 
porter les épreuves, Je Ministre est d'avis que la loi doit se borner à définir 
le but de l'examen, en tracer le cadre et indiquer d'une manière générale le 
minimum des connaissances sur lequel l'examen doit rouler. 



( !~ ) [ N° 60.] 

JI appartient au Roi de spécifier ces connaissances et de poser les prin 
cipes auxquels doit satisfaire l'examen. 

Le soin de régler le développement des programmes et les détails que les 
circonstances obligent à modifier souvent, doit être laissé à l'initiative du 
Ministre, qni consulte à cet égard le conseil de perfectionnement; 

2° L'étendue et l'importance des connaissances scientifiques exigées pour 
l'entrée à l'école militaire, ne peuvent être diminuées sans porter un préju 
dice sérieux al'x études fuites dans cet établissement. La majeure partie des 
connaissances qui y sont enseignées sont, en effet, basées sur les sciences 
exactes. D'ailleurs, on ne pourrait rendre le programme en mathématiques 
inférieur à celui de la section professionnelle scientifique de l'enseignement 
moyen, sans nuire à la réputation que l'école s'est acquise , 

5° L'introduction des sciences naturelles, de la physique cl de la chimie, 
aurait pour conséquence de renforcer encore, en sciences exactes, le pro 
gramme des examens que l'on trouve déjà surchargé. On peut s'en tenir 
avec d'autant plus de raison au programme actuel, en ce qui concerne les 
sciences, que la physique et la chimie sont enseignées <l'une manière très 
approfondie à l'école militaire; 

4° La composition du jury , telle qu'elle est déterminée par le projet de 
loi, devrait être modifiée, afin de ne pas donner au jury d'admission, en le 
formant d'officiers supérieurs, un caractère plus important que le jury 
chargé de procéder aux examens de sortie: lequel, à part le président, peut 
ètre composé d'officiers subalternes (art. f 7 de la loi de 1858). 

Cependant, on pourrait changer la composition actuelle du jury, de façon 
à donner aux candidats des garanties encore plus sérieuses que par le passé, 
quant à la manière dont leurs compositions seront corrigées et cotées. 

Comme conclusion aux lignes qui précèdent, le Ministre de la Guerre 
soumet à l'appréciation de MM. Wagener et A. Visart le projet transactionnel 
dont la teneur suit, qui lui paraît concilier d'une manière heureuse tous les 
intérêts en présence. 

LE GÉNÉRAL-MAJOR PONTUS, 

Ministro de la Guerre. 

7 
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PROJFJT DE LOI ('). 

ART(CLE PREMIER. 

L'article i~ de la loi du 18 mars ~838 sur l'organisation de l'école militaire 
est remplacé par une disposition ainsi conçue : 

L'admission des élèves sera prononcée par le Ministre, d'après les résul 
tats d'un concours public dont le programme sera publié à l'avance. 

Le programme fait connaître chaque année le nombre d'élèves à admettre. 
Ce nombre sera réglé d'après le taux des besoins probables des différentes 
armes. 

Ne peuvent se présenter à l'examen que les Belges qui auront !8 ans 
accomplis ou moins de 22 ans au jour fixé pour leur entrée éventuelle à l'école 
militaire) et qui se sont fait inscrire en déposant toutes les pièces exigées 
par le programme. 

Cependant, les jeunes gens qui) en vertu des lois en viguem· en Belgique, 
ont le droit d'opter, à lem· majorité, pour la nationalité belge) ne pourront 
être admis au concours que s'ils ont 19 mis accomplis) et sous la condition 
de prendre} avec le eonsentement de leurs parents ou de leurs tuteurs, l'enga 
gement écrit d'opter pour cette nationalité aussitôt qu'ils se trouveront dans 
les conditio11s voulues par l'article 9 du Code civil ou l'article 4 de la loi 
du 6 août {881. Ils ne pourront toutefois être nommés sous-lieutenants que 
lorsqu'ils auront acquis la qualilé de Belge. 

Par exception, les militaires ayaut contracté un engagement volontaire 
de a aus nu moins dans l'armée active et les [eunes gens ayant acquis l'un 
des grades académiques spécifiés dans la loi du 20 mai 1876, ou qui auraient 
subi avec succès a11 moins un des examens de fin d'année dans l'une des écoles 
spéciales annexées aux unicersités, pourront prendre part au concours 
jusqu'à l'âge de 2;3 ans accomplis, 

Les examens d'admission ont lieu devant un jury nommé annuellement 
par le Roi et composé d'un officier supérieur, président) et de trois capitaines 
de l'armée, membres. 

{1) ·ta partie du texte dont- lu réduction diffère de celle du projcl de loi de MM. Wagener 
el Visarl est imprimée en caractères itatique«, 
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Le .llinislre de la Guen·e; adjoint au jury un prof'essf'ur de belles-lettres 
[ronçaises, ·un JJro{esseur de belles-leures flamandes, un pro/èsseul' d'histoire 
el tic géographie, m1 p1·0/êsseur d'allemand. un profi-sseur d' a11ylais et un 
maitre de dessin, pris clans le personnel enseùpuin! des étublissements 
d'ù1slruction moyenne. Ils oui JJOU1' mission de coter les compositions des 
candidats et d'ùiterroger sur les matières qui sont de leur compétence. 
Il est déf°c'Julu aux membres adjoints au jury d'iuterroqer ceux des réei 

piendaires qui leur seraient appm·eufes ou qui auraient ôtë leure élèves. 
Ils doivent dans ce cas se récuser. 
Les examens sont divisés en deux deg1·és d'épreuves._ 
Les épreuves du premier degré ou d'admissibilité ont lieu par écrit et 

portent sur toutes les connaissances, excepté les mathématiques, les sciences 
et le dessin. 

Elles comprendront notamment la connaissance approfondie au point 
de vue grammatical cl littéraire soit de la langue française, soit de la langue 
flamande. 
Il est délivré un eertifie«: à ceux qui auront satisfait à ces épreuves. 
Les épreuoes du second degré ou du concours ont lieu par écrit et oralement, 

Elles portent su·r toutes les connaissances essentielles et le dessin. 
Le jury n'admet aux épreuces du concours que les candidats qui ont satis 

f ail aux épreuves d'admissibilité, soit dans la session courante, soit dans une 
session antérieure. 
Les épreuoe« du premier de91·é servent, concurremment avec celles du 

second deçré, à déterminer le classement pa,· ordre de mérite des candidats. 

AnT. 2. 

L'article 2 de la loi du !6 juin 1836 sur l'avancement des officiers est 
remplacé par une disposition ainsi conçue : 

Nul ne peut être nommé sous-lieutenant : 

-t0 S'il n'est âgé de 20 ans accomplis; 
2° S'il n'a servi deux ans comme sous-officier dans l'armée et s'il n'a 

subi avec succès: devant. un jury nommé par le Boi, des épreuves littéraires, 
scientifiques et militaires dont les programmes et les détails sont déter 
minés par le Ministre de la Guerre d'après les règles édictées par arrêté 
royal, ou s'il n'a satisfait aux examens de sortie de l'école militaire, après 
avoir passé au moins deux ans dans cet établissement. 

Les examens à subir par ceux qui aspirent à devenir officiers sans passer 
par l'école militaire, comprennent deux épreuves. 

La première porte exclusivement sur les connaissances générales scienti 
fiques et littéraires indispensables à l'oflicier et enseignées dans les écoles 
moyennes de l'État. 

Les jeunes gens qui désirent suivre la carrière militaire peuvent subir 
cette épreuve avant leur entrée au service pourvu qu'-ils aient accompli leur 
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16e année et contrueté, dans un corps tle l'armée} un enqaoement eondi 
tionneî . <:et enga9ement est annulé si le candidat renonce à subir l'épreuve 
ou s'il y échoue, et devient cMffoitif s'il y satis/ail. 

La seeonde porte sw· les sciences milit11fres clonl la connaissance est indis 
J)e·nsoble à l'oflicie1· subci/tr:rne de chaque m·me. 

AnT. 5. 

Le paragraphe 6 de l'article 14 de la loi du 18 mars 1858 est remplacé 
par une disposition ainsi conçue : 

Il sera compté, à titre d'études préliminaires} aux élèves nommés soue 
lieutenants sous le régime de la présente loi, six années de service effectif 
d'officier qui, toutefoi«, ne compteront que poll'r la retraite. 
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École militaire, - Projet de loi présenté pa,· b/"1. A. V1uu DE Bocu■t et 
WAGENER, membres de la Chambre des Représentants. - Contre-prcje: 
du Gouvernement. 
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bl!l'OSl'l'l0?/11 l)ES LOU EN VIGtlllVIII. 1 ,-.0.11:TDE LOI DE M!l!II, A. Vl!IA!'.T ET w.a.i;u:NER, 

Nul ne peut èrre nommé souslieute- 
nant: 

1 ° S'il n'est àgé de dix-huit ans accom 
plis; 
2· S'il n'a servi activement au moins 

pendant deux ans comme sous-officier dnns 
un des corps de l'armée, ou s'il n'a été 
deux ans élève, à l'école militaire, et s'il 
n'a satisfait aux conditions de .sortie de 
celle école pour être promu au grade de 
sous-lieutenant. 

An1. 9. de la loi du 16juin 1836. 1 Armer.a rnu1tn. 

L'article 2 de la loi 1/u 16 juin 18S6 
sur l'avancement des offleiers est remplacé 
par une disposition ainsi conçue : 

Nul ne. peut être nommé sous-lieute 
nant : 

1• S'il n'est âgé de vingt ans accom 
plis ; 

:1• S'il n'a servi deux ans comme sous 
officier dans un des corps de l'armée, et 
s'il n'a subi avec succès, devant un jury 
nommé pnr le Roi, un examen portant 
sur un ensemble de eonnaissanecs liué 
raires, scientifiques l'i militaires, dont le 
programme sera déterminé par arrêté 
royal, ou s'il n'a été ou moins cieux ans r 

, élève à l'école militaire el s'il n'a satisfait 
aux conditions de sortie de celle école 
pour èrrc promu ou grade tic sous-Iieute- 

ART, :12 de la loi du f S mars 1838. 

'L'admission des élèves sera prononcée 
par le Ministre de la Guerre, et pnr le 
Ministre des Travaux publics pour les 
aspirants de marine, d'après les résultats 
d'un concours public dont le programme 
sera publié d'avance. 

nont. 
L'examen à subir par ceux qui aspirent 

à devenir officiers après avoir servi dans 
un des corps de l'année el sans avoir passé 
par l'école nrilitairc, peut-être divi-é eu 
deux éprcuves : la première, portnnt exclu 
sivement sur les connaissances scientili 
ques et liuéraîres, peut être subie avant 
que l'aspirant offirier ait contracté 11n 

engagement militaire. ~ 

ART, 2. 

L'article l '2 de la loi du 18 mars f 838 
sur l'organisation de l'école militaire est 
remplacé par une disposition ainsi conçue: 

L'admission des élèves sera prononcée 
par le Ministre de la Guerre, d'après les 
résultats d'un concours public dont le 
programme sera publié il l'avance. 

Cc programme ne comprendra aucune 
matière autre 011 plus étendue que celles 
qui font partie cl11 programme des études 
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L'article ! de la loi du 16 juin 1836 sur l'avancement des officiers est remplacé par 
une disposition ainsi conçue : 

'.'lui ne peut être nommé sous-lieutenant ; 

t • S'il n'est âgé de dix-neuf uns accomplis ; 

~• S'il n'a servi netivcment, au moins pendant deux ans, comme sous-officier dans un 
des corps de l'armée, et n'a subi avec succès un examen portant sur un ensemble de 
connaissances liuéraires, scientifiques et militaires, dont le progrnmme sera déterminé 
par arrêté royal; ou s'il n'a été au moins deux ans élève o l'école militaire et n'a satisfait 
aux conditions de sortie de crue école pour ètre promu au gra le de sous-lieutenant. 

L'examen à subir pnr ceux qui aspirent h devenir officiers, après avoir servi dans un 
des corps de l'armée et sans avoir passé par l'école militaire, peut étre divisé en deux 
épreuves : fa première, portant exclusivement sur les connaissances littéraires el scienti 
fiques, peul ètre subie avant que l'aspirant ail contracté u11 engagement militaire. 

A1\T, ,. 

L'article 12 de la loi du 18 mars 1858, sur l'organisation de l'école militaire, est 
remplacé par une 1!isposition ainsi conçue : 

L'aù!11ission des élèves sera pronon~éc par le ~Jinistre de la Guerre, d'après les 
résultats d'un concours public dont Ir progrrimme sera publié il l'avance. 

Cc programn1c, tout au moins pour ln section d'infanterie et de cavalerie, ne corn- , 
prendra aucune matière autre 011 plus étendue que celles qui font l'objet des études 
humanitaires de l'enseignement moj en de l'lttat, avec celle réserve qu'en géoméu·ie 
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Le programme fera connaitre, chaque 
année, le nombre des élèves à admeure, 

Ce nombre sera réglé d'après le taux 
des besoins probables des différentes 
armes. 

Ne pourront se présenter à l'examen 
que les Belges, âgés de seize à vingt ans, 
qui se sont fait inscrire en déposant toutes 
les pièces exigées par le programme. 

dn la section des humanités de l'enseigne 
ment moyen de l'État. 

Il comprendra nécessairement : 
t • La connaissance approfondie de la 

langue française, au point de vue gram- 
matical el liuéraire ; . ., 

~
0 La -eonnaissanee du latin ou d'une 

langue moderne (flamand, allemand ou 
anglais) au choix du récipiendaire ; 

5° La géographie et l'histoire ; 

4' Les mathématiques, les sciences 
naturelles, la physique et la chimie, con 
formément au programme de l'enseigne 
ment moyen; 

!S• Les éléments du dessin y compris le 
dessin géométrique ; 

Pour les quatre premières catégories de 
, connaissances ci-dessus énumérées, le 
maximum des points qui 'peuvent être 
accordés pour déterminer les résultats du 
concours, sera le même; ainsi que le 
minimum des points exigés. 

Néanmoins dans l'examen des élèves 
qui se destinent aux armes spéciales, un 
nombre double de points peut ètre attribué 
aux mathématiques et aux sciences. 

Le programme fera connaitre, chaque 
année, le nombre des élèves ù admettre. 

Cc nombre sera réglé d'après le taux 
des besoins probables des différentes 
armes. 

Ne pourront se présenter à l'examen 
que les Belges, âgés de dix-huit à vingt 
deux ans accomplis qui se sont fait inscrire 
en déposant toutes les pièces exigées par 
le programme. 
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élémentaire, outre la partie relative aux surfaces pinnes, aux angles solides et aux 
polyèdres, le progra111_me pourra comprendre encore cc qui a irait aux surfaces el aux 
volumes des corps ronds. 
li comprendra nécessairement : 
1° La connaissance approfondie de la langue française (ou de la langue flamande), au 

point de vue grammatical et littéraire; 

2° La connaissance du latin ou d'une langue moderne autre que celle sur laquelle le 
récipiendaire a désiré subir son examen principal ; 

3• L'histoire ; 
4-• La géographie; 
?S0 Les mathématiques, conformément au programme de la section des humanités de 

l'enseignement moyen de l'État; 

6" Les éléments du dessin, y compris le dessin géométrique. 

Le maximum des points accordé à l'ensemble des branches littéraires (langues, histoire 
et géographie) sera le même que le maximum accordé à l'ensemble des autres matières. 

JLy aura une cote d'exclusion pour le récipiendaire qui n'aura pas obtenu dans l'exa 
men principal de littérature (française on flamande) un nombre de points égal à la moitié 
du chifîrc maximum attribué à cette branche. 

Le récipiendaire devra avoir obtenu aussi les deux cinquièmes des points attribués aux 
mathématiques. Cette moyenne pourra être portée jusqu'aux trois cinquièmes des points 
s'il se présente pour la section des armes spéciales. 

Le programme fera connaitre, chaque année, le nombre des élèves à admettre. 

Ce nombre sera réglé d'après le taux des besoins probables des difîéremes armes. 

Ne pourront se présenter à l'examen que les Belges, âgés de dix-sept à vingt et un ans 
accomplis, qui se sont fait inscrire en déposant routes les pièces exigées par le programme. 

Cep'endant, les jeunes gens qui, en vertu des lois en vigueur en Belgique, ont le droit 
d'opter à leur majorité pour la natiimnlité belge, peuvent également être admis au 
concott1's, sous la condition d'avoir dix-neuf ans accomplis au jour fixé pour leur entrée 
éventuelle à l'école militaire, el de prendre, avec le consentmwnt de leurs parents ou de 
leurs tuteurs, l'e11ga9ement écrit d'opter pour cette nationali~é aussitôt qu'ils se trouve 
ront dans les conditions voulues par l'article 9 du Code civil ou peu- l'article 4 de la loi 
dii 6 aotit 1881. Ils ne pourront, toutefois, être nommés sous-lieutenants que lorsqu'ila 
auront acquis la qualité de Belge. 

9 



Par exception, les militaires de l'armée 
active pourront être admis jusqu'à l'âge de 
vingt-cinq ans. 

Les examens d'admission sont f aits, 
sous la présidence du directeur des études 
de l'école, par un jury composé de trois 
membres, nommés annuellement par le 
Roi. 

Les examens ont lieu par écrit el orale 
ment. 

Par exception, les militaires de l'armée 
active et les élèves des universités qui ont 
obtenu un ou plusieurs grades académi 
ques pourront se présenter jusqu'à vingt 
cinq ans. 

Les examens d'admission sont faits, 
sous la présidence d'un officier général, 
par un jury composé de cinq membres 
nommés annuellement par le Roi, parmi 
les officiers supérieurs <le l'armée et les 
professeurs de l'enseignement supérieur. 

Les examens ont lieu oralement el par 
écrit. 

o••OII-Oc•,. 
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Par exception, les militaires Je l'armée active pourront se présenter jusqu'à l'âge de 
vingt-cinq ans. 

Les examens d'admission sont faits, sous la présidence d'un officier général ou mpê 
rieur, par un jury composé de trois membres nommés annuellement.par le Roi, 

Les examens ont lieu oralement et par écrit. 
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ANNEXE N° 5. 

Tableau résumant les programmes de fin de cours de la section des humanités et de 
de l'entrée aux écoles militaires de Bruxelie» et de Saint-Cyr., et 

BELGIQUE 

Programme des hllmanltés. 
(auiTOP.IQUB.) 

Programme professionnel. 
(RBÉTORIQU~.) 

Programme de l'examen d'entrée à l'école 
mtlltalre. 

(1~UNTIR16 BT C.I.V.1.LBI\IB) 

Langue françai1e. Exercices de mémoire et de diction. Rbélo 
rique. Notions littéraires sur l'épopée, le genre dramatique, 
l'éloquence. Analyses littéraires. Exercices de composition. 
Exposé oral d'un sujet au choix du professeur ou de l'élève. 

Langut latine. Cicéron, Virgile, 
Horace • .Analyses littéralres, 
Résumés oraux de lectures 
indiquées à l'avanœ. 

Langue grecque. Syntaxe. Exer 
cices de mémoire. Dialectes 
épique et ionien. Versions 
Hérodole, Hombre. 

,, 

Le! épreuves imposées aux candidats sont divisées 
en deux sénes. savoir : 

Première série d'épreuves. 

Languo françai&e. Un exercice de composition et de 
style, et uoe analyse littéraire. 

Langu11 latine. Programme de troisième latine .•• 

Langue flamande. Exercices de mémoire, de diction, de compo~ J Langue ~amande. Notions. , • . • . • . . • • • 
suion. Exposé oral d'un sujet. Aoaly&e, littéraires (rép;ime 
ftamand). 
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la seetion professionnelle des athénée» ,·oyau.:.c belqes, le zn-otp·amme des examens 
le prog1·amme de l'examen de Falinrieh. (porte-épée) en Alle111a9ne. 

FRANCE 

Programme lie l'examen ll'cnlréc a récole de 
Saint-Cyr. 

PRUSSE 

Programme lie l'examen de porte-épée 
, Fahnrich, • 

Nul ne peut être admis aux compositions, s'il ne justifie de la pesses 
sion du diplôme de bachelier ès-sciences, ou lie bachelier ës-teures 
(ancien), ou du certlûcat de première épreuve du baccalauréat 
ès-lettres (nouveau). 

Un avantage de :;o points sera accordé aux candidats pour, us à lu 
Cois des deux dlplômes de bachelier ès-lettres complet et de bache 
lier ès-sciences; ou accordera un avantage de 20 points aux candi 
dats pourvus, soit du diplôme de bachelier ës-leures complet, soit 
du diplôme do bachelier ès-sciences accompagné du certlûcat de 
première épreuve du baccalauréat ès-lettres. 

Il est tenu compte de ces avantages dans l'épreuve d'admtssibûlté. 

Les épreuves imposées aux candidats sont de deux sortes , admissi 
bilité ot admission. 

1° Admissibilité. 

◄0 Une compo&ition française de la force de la classe de mathéma 
tiques élémentaires (2e année); 

2• Un thème allemand; 

30 Une composition mathematique (calcul logarithmique); 

io Le tracé d'une épure de géométrie descriptive; 

5° Une épreuve de dessin d'imitalion (létc ou pJysage); 

6" Un lavis à teintes plates et à teintes fondues â l'encre de chine. 

2° Admission. 

Les épreuves pour l'admlsslor; se composent : 

4° Des composltlons ayant servi à l'établissement de la liste d'admis 
sibilité; 

i0 D'e.xamens oraux portant sur les matlères suivantes: 

fls11ARQUE : f• L'insuffisance de la connaisauce 
de la langue allemande implique le rejet du 
candidat; 

2• Il n'y a d'exclusion pour insuffisance en matbé 
maliques que pour le porto-épée de l'artillerie et 
du génie; 

3° Les candidats ont le choix entre le grec et 
l'anglais. Les deux ne sont pas obligatoires; 

i0 Les candidats peuvent se faire interroger sur 
les autres matières qui leur auraient clé ensei 
guées. 

La11guc française. Lire couramment. Traduire. 
Analyse grammaticale. Syntaxe. 

Lançue lali11e. Traduction à vue de César et d1 
Tite Live. Version latine (programme do 2• dei 
g!rnnase~). 

Langue qrecque. Progra mrne de 2• des gymnase, 
(Homère ot Xénophon). 

10 
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BELGIQUE 

Programme des humanités I Progr.immc proresstoaue]. 
(llllh'TORl(!C!,) {P.IIÉTOlll(!CS.) 

Programme de l'examen d'entrée a l'école 
militaire. 

(1/lF.UOlRJS ET CAVALERIE-) 

Langue allemande. Exercices de mémoire, de diction, de compo- J Langue al/ema11de. Nolions • . . . ••••••. 
silion. Conversations. Analyses littéraires (régime OamandJ. 

Langue anglaise. Programme analogue .•••.••••••• 1 Langue <in9laise. Notions .••.•.• • •••• 

1/istcire. Histoire générale et histoire de la Belgique. 1 1/istoire générale et histoire do la Belgique • . . ' 
(L'enseignement du cours est réparti sur sept années.] 

Géogmphie. ftude des cinq parties du monde. Étude détaillée f Gtographie de l'Europe et de la Belgique • • . • • 
de la Belgique. (L'enseignement du cours est réparti sur sept 
années.) 

Dessin .. 

A rithm.élique complète . . . • • 

Algèbre. Ëquatlons du premier 
et du second degré. Racines 
carrées et cubiques. Calcul des 
radicaux du second degré. 
Équations lrinomes réducti 
bles au second degré. Progres 
sions. Logarithmes. Intérèts. 

Géométrie. Huit livres de Legen 
dre. 

A rithmétique, Rtwision appro 
fondie. 

,1 lgôbre. Bevision approfondie. 

Gtom.étrie. ll5vision appro - 
fondle. 

Remarque. L'arithmétique, l'ai- 1 Géométrie tleseriptioe 
Jgèbre et la géométrie plane 
sont enseignées dans les cours 
qui précèdent la rhétorique. 

Géométrie analytique .•.•• 

Dessin d'objets peu compliqués. . . • • . • . . • 

Seconde série d'épreuves. 

A rif.hmt!ti<Jue. Théorie des opérations fondamental es. 
Système métrique. Caractères de divisibilité. 
Décomposilion des nombres en facteurs premiers. 
Plus grand commun diviseur, et plus petit mul 
tiple de plusieurs nombres. 'fbéorio des fractions 
périodiques dans un système quelconque de numé 
ration. Racines carrées et cubiques de nombres 
entiers, fractionnaires et incommensurables avec 
approximation déterminée. Extraction des raci 
nes 4•, 6• et 8•, avec approximation déterminée. 
Rapports et proportions. Intérêts. Méthode de 
réduction à l'unité. 

Algèbre. Équations du premier el du second degré. 
Racines carrées. Calcul des radicaux du second 
degré. Questions do maximum et de minimum du 
second degré. Calcul de radicaux d'indice quel 
conque. Progressions, arithmétique et géomé 
trique. Arrangements, permutations et combinai 
sons avec ou sans répétition. Théorie des fractions 
continues. Problèmes des piles de boulets. Equa 
lions exponentielles. Théorie des logarithmes. 

Géométrie. l,PS huit livres de Legendre. • • . • 
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:FRANCE 

Propamme de l'examen d'entrée à l'école de 
Saint-Cyr. 

PRUSSE 

Programme de l'examen de porte-épée 
• Fabnrlch. • 

a) Lallgue allemande. Éléments. 

b) Histoire. Moyen-âge et époque moderne. 

l.ançu« alfemande. Connaissance très appro 
fondie. Grammaire. Style. Notions de l'histoire 
de'Ia littérature allemànde et en particulier de 
la poésie moderne. Connaissance approfondie 
d'un des principaux cbef.s-ù'œuvre de la litté 
rature. Cette brancbe'est considérée comme la 
plus importante. 

Langue anglaise. &fême programme que pour le 
français. 

llistoire générale depuis l'antiquité jusqu'à nos 
jours. 

c) Géographie. . - . . • . . . . . . . . . • • • · • • - • • - 1 Géographie physique et poliUque, particulière 
ment de l'Europe centrale. 

De,,in.:Quelquesléléments. 

d) Aritl,mdtique. Numération décimale. - Fractions - Proportions 
- Nombros décimaux. •- Système métrique. Racines carrées. 

e) Algèbre. Équations du premier et du second degré. - Progressions 
artthmétique el géométrique. - Logarithmes. 

f) Géomdtrie, Programme des huit livres de Legendre . . . ••.• 

g) Géométrie descriptive. RepréseotaLion du point, de la droite et du 
plan; - Des lignes courbes et de leurs tangentes ; - Des surfaces 
et des plans tangents; - Intersections de surfaces courbes et de 
plans. 

b) Oéorm!trie cotée. Représentation de la droite et du plan. - Notions 
élémentaires sur les surfaces topographiques ; 

Arilhmttique. Règle de trois, intérêts, extraction 
des racines, lcgarithmes. 

Algl:l>re. Equations du premier degré et du deu 
xiàmeldegré, proportions, progressions, équa 
tions logarithmiques les plus élémentaires. 

Géométrie pla11c el applicalion ûe ralgAbre li ln 
yév,r11Urie. 

1 
H 
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BELOJ:Q,U.E 

Programme des humanités. 
(RHÉTORIQUE.) 

Programme protesstonnet. 
(RBÊTOI\IQUR,) 

Prog-ramme de l'ex.amen d'entrée à l'école 
militaire. 

(INUNTIRIB KT CAVI.LElll,) 

Chimie, Notions. . • . . . . . 

Trigonométrie rectiliçne nevi-1 Triçonomëtrie rectiliqne. formules fondamentales. 
sion approfondie. Equatlons trigonométriques. Résolution des trian 

gles. 

Triqonomëtrie 8phérique. 

Phy8ique. La physique complète I Physique est enseignée dans 
s'enseignc dans le cours de 2• les cours précédents. 
et de rhétorique 

Zooloyie est enseignée en 4• .. 1 Zoologie est enseignée dans 
les cours précédents. 

Botanique est enseignée en 3•. 1 l/otanique est ensetguée dans 
les cours précédents. 
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FRAN"OE 

Programme de l'examen d'entrée à l'école de 
Saint-Cyr. 

PRUSSE 
- 

Programme de l'examen de porte-ëpëe 
"Fabnrlcb. • 

i) Trigonométrie reclili911e. Lignes lrigouométriqnes et résolution 
des triangles. 

j) Mkaniqu,. Composition de deux ou plusieurs forces. - Condi 
tions d'équilibre d'un corps. - Machines simples. - Cinématique 
élémentaire. - Dynamique élëmentaire. 

k) Phyliqu,,. Pesanteur. - Chaleur. - 81eclricit.é eL mageétisme. - 
Acoustique. - Optique. 

4 l) Chiml,. Oxygène. - Hydrogène. - Azote. - Acides. - Carbone 
- Soufre. - ÊlémenlS de la poudre. - l\Jatiéres fulminantes 
Métaux usuels, - :'tlatières organiques. 

Trigonométrie Calcul des lriangles,des segments, 
' du cercle. Tables trigonométriques. 
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ÉCOLE MILITAIRE. 

Tableau présentant l'âge des élèves admis pendant la périfJde 
décennale t875-i885. 

AHMES SPBCIAU:S ARMES 
de l'inranlerie cl de la malirie. 

p, •/o p, .,. 

AGE DES ÉLÈVES ADMIS. I\OIIIIRE par rapport IHOMBRE par rapport 
des au des au 

élëves admis nombre lotal t\lhetiadmis nombre total 
classés des admis classés des admis 
par ag~ Jo lu période par be de la pérlode 

décennale décenuale. 

16 à i7 ans . . . . . 34 9.2 16 4.9 

- 
i7 à -18 808 . . . . . . 80 2~., .f,8 U..7 

- 
Plus de i 8 ans . . . . . . 2U 68.4 265 80 .•. 

Nombre total des élèves admis . . . . 5?18 5~7 

Age moyen . . . . t8 ans 7 mois. 19 ans. 
. 

1 a o■• •• 


